
Le Conseil des Cinq-Cenfs, sur le rapport de plit-.'

sieurs commissions ré noies
,

arrête qu^it sera fait au
Directoire exécutif un message dont ia teneur suit t

Citoyens Directeurs,

Le gouvernemenf; français est institué pour assurer
la conseryalion,. et le bien-être du peuple.

A
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Le Corps légistatif et le Directoire exécutif formeôl

les deux parties principales de ce gouvernement. Ces

deux autorités ont besoin de s'entendre
^

et doivent

marcher de concert pour remplir le but commun de

leur institution. Les moyens de correspondance «ont

réglés par la constitution
,
ainsi que l'attribution respec-

tive des deux autorités.

Ainsi le Corps législatif fait les lois et le Directoire

les exécute : ainsi le Directoire est spécialement chargé

de pourvoir, d'après ces lois, à la sûreté intérieure et

extérieure de la République.

Quant à la sûreté extérieure ,
le Directoire est encore

placé spécialement par la constitution comme une sorte

d'avant—garde ,
comme une première sentinelle

,
pour

observer les desseins et les motivemens des autres peuples;

et quand il s'apperçoit qu'ils compromettent l'existence

êt les justes droits de la nation
,

il peut agir seul pro-

visoirement pour sa garantie ;
mais il doit

,
dans ce

cas
,

avertir sans délai le Corps législatif, qui prend

alors les mesures qu'il croit les plus convenables à la

conservation et à la dignité du peuple qu'il représente.

Citoyens directeurs
,

tout annonce que la surete de

la nation est menacée au dehors et que sa tranquillité

intérieure peut être compromise.

Au dehors
,
nous avons à soutenir une guerre vio-

lente : il y a six mois nous étions par- tout victorieux ;

il paroît qu'aujourd’hui l’ennemi a sur nous des avan-

tages.
,

La voix publique nous annonce que quelques puis^

sauces qui^ jusqu'ici, n'avoient pris aucune part, au

moins apparente
,
à ia guerre

,
sont contre nous dans

un état d'hostilité, non - seulement imminente mais

réelle

.

Dans cetîe circocsfance
,
le Conseil des Cinq - Cente

s’attendoit aux communications pi'cscrites par la con«-

tituiioil
5

et il n'cii ' a pas encore reçu.
^

Citoyens duccteurs, vous sentez sans doute quii ne

convient pas à la grandeur du peuple français d avoir



devant les antres peuples une attitude humiliée. Il faut

donc qu’il reprenne celle que la nature ,
sa force, son

courage et son industrie lui destinent.
^

Au dedans ,
la notoriété publique nous apprend ega-

lement que
,
dans plusieurs parties de la République

,

il existe de l’inquiétude et meme de la fermentation.

La même notoriété nous en dénonce diverses î

mais avant de prendre aucune mesure a cet egaru, le

ConseU croit devoir vous demander des renseignemen»

sur celles de ces causes qui sont à votre connoissance

,

ainsi que l’indication des moyens que vous croyez les

plus propres à prévenir les troubles qui pourroient en

*^^Dans cet état de choses, un plus long süenœ de

votre part seroit inquiétant pour le peuple et le Corps

législatif.
, J

Nous vous invitons en conséquence a nous (tonner

sans délai des éclairÊisseuieiis sur le double sujet de

nos sollicitudes.

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE'.

Prairial an 7.




